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COMMISSION CENTRALE DES EDUCATEURS 

ET DE L’EMPLOI  

PROCES-VERBAL n° 1 du 10 Juillet 2009 

SAISON 2009/2010 

 

 

Présents :  

Frédéric TROUVE, Président de la CCEE 

Brigitte GEILER, Jean MARTIN, Jean-François MOLEY, Margarita PAES – Membres de la CCEE 

 

Présents avec voix consultative : 

Pierre LABORIE, DTN Adjoint 

Excusés : 

Christophe MENEAU, Jean-Marie SCHMITT, André GLAIVE 

 

 

Le vendredi 10 juillet 2009, de 10h00 à 12h00, la Commission Centrale des Educateurs et de l’Emploi 
s’est réunie téléphoniquement, sur convocation régulière de ses membres. 

Prochaine réunion téléphonique CCEE, le 20 juillet 2009 de 10h00 à 12h00. 

Nous vous rappelons :  

1) que les PV sont consultables sur le site internet fédéral et que les extraits de PV 
sont expédiés en RECOMMANDEE AR. 

2) que pour faire appel sur une pénalité maintenue, il vous faut procéder comme indiqué 
dans les Règlements Généraux – voir article ci-dessous. 

«Article 56 – CONTROLES ET SANCTIONS 

56A – CONTROLE    Le secrétariat fédéral effectue le travail de contrôle sous la 
responsabilité de la CCEE. Les GSA peuvent faire appel en première instance de la 
décision de la CCEE auprès de la Commission Fédérale d’Appel. » 

1.- ENTRAINEURS EN CONFORMITE A CE JOUR POUR LA SAISON 2007/2008 
(suivis des courriers) – 

• PRO AM – «MONTPELLIER UC  » 
Au vu des pièces en sa possession concernant votre entraîneur M. JOSSERAND Arnaud, 
conformément à la Convention de Formation établie avec la CCEE, cette dernière annule la 
pénalité de 9 100 euros pour les matchs qu’il a couverts. 
 

…/… 
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…/… 
 

• PRO AF – «ALBI UC» 
Au vu des pièces en sa possession concernant votre entraîneur M. SIMON Stéphane 
conformément à la Convention de Formation établie avec la CCEE, cette dernière annule la 
pénalité de 7 350 euros à l’encontre du club pour les matchs qu’il a couverts. 

• 2FA - «MONT ST-AIGNAN VOLLEY BEACH» 
Au vu des pièces en sa possession concernant votre entraîneur M. LE MAISTRE Eric, la CCEE 
annule la pénalité de 825 euros à l’encontre du club pour les matchs qu’il a couverts. 

• 2MB - «VANDOEUVRE NANCY VB» 
Au vu des pièces en sa possession concernant votre entraîneur M. HINSINGER Brice 
conformément à la Convention de Formation établie avec la CCEE, cette dernière annule la 
pénalité de 99 euros à l’encontre du club pour les matchs qu’il a couverts. 

• 3MH - «UNION VB DE LA NARBONNAISE» 
Au reçu du règlement concernant le stage de votre entraîneur M. ESTEVE Bertrand, la CCEE 
annule la pénalité de 275 euros à l’encontre du club pour les matchs qu’il a couverts. 

• 3FE – «SLIWINSKI  Lydie ���� «BOUC VOLLEY»  
Au vu des pièces en sa possession concernant votre entraîneur MME SLIWINSKI Lydie 
(obtention de son BEES1), la CCEE annule la pénalité de 413 euros à l’encontre du club 
pour les matchs qu’elle a couverts. 

2.- ENTRAINEURS NON EN CONFORMITE A CE JOUR POUR LA SAISON 2008/2009 
(suivis des courriers) - 

• 2FB - «UGS LILLE UC/LILLE METROPOLE VB» 

Au vu des pièces en sa possession concernant votre entraîneur M. BLONDEAU Pascal, en 
référence à l’Art 55 des RG, manque partie spécifique du diplôme BEES1.  

La CCEE accorde un sursis à votre entraîneur, il doit finaliser l’EF2 par la remise des rapports et 
obtenir le BEES 1 avant le 30 décembre 2009. 

3.- ENTRAINEURS EN CONFORMITE A CE JOUR POUR LA SAISON 2008/2009 
(suivis des courriers) – 

• PRO AM – «S.A.E.M.S. TOURCOING VB LILLE METROPOLE » 
Au vu des pièces en sa possession concernant votre entraîneur M. FRONCKOWIAK Marcello 
(validation de la FPC PRO), la CCEE annule la pénalité de 9 100 euros à l’encontre du club 
pour les matchs qu’il a couverts. 

• PRO B - «AIX UNIVERSITE CLUB» 
Au vu des pièces en sa possession concernant votre entraîneur M. MORICET Eric, après étude 
de votre dossier, la CCEE annule la pénalité de 9 100 euros à l’encontre du club pour les 
matchs qu’il a couverts. 

• 3FC - «VOLLEY CONSTANTIA » 
Au vu des pièces en sa possession concernant votre entraîneur M. LAIB Samir, après étude de 
votre dossier, la CCEE annule la pénalité de 492,50 euros à l’encontre du club pour les 
matchs qu’il a couverts. 

• 3FH - «GRENADE VOLLEY-BALL » 
Au vu des pièces en sa possession concernant votre entraîneur M. ROMEO Edouard, après 
étude de votre dossier, la CCEE annule la pénalité de 192,50 euros à l’encontre du club 
pour les matchs qu’il a couverts. 
 
 
           …/… 



 

Date de rédaction : 10/07/2009 
Date d’approbation : Bureau Exécutif N°2 du 29/08/2009  

Date de diffusion : 31/08/2009 
Auteur : Frédéric TROUVE 

 

3 

…/… 
 

• 3MH - «AS. SP AMBARESIENNE » 
Au vu des pièces en sa possession concernant votre entraîneur M. DOMINGUEZ Frédéric, 
après étude de votre dossier, la CCEE annule la pénalité de 385 euros à l’encontre du club 
pour les matchs qu’il a couverts. 

• M. BODIGUEL Fabrice 
Au vu des pièces en sa possession et après étude de votre dossier, compte tenu de la date de 
votre dernière formation, pour valider votre EF1, la CCEE demande à ce que vous participiez à un 
stage EF1 avant Mars 2010. 

4.- DEMANDES VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE –  

• BALANDZIC  Dragan ���� « BEAUVAIS OUC » 
En référence à l’Art 54 D. des RG, la CCEE après étude de son dossier de V.A.E., autorise M. 
BALANDZIC Dragan à entrer en formation DECFCP. 

• BARREAU  Hugues  ���� «LA ROCHE SUR YON» 
Après étude de son dossier et en référence à l’Art 54 D. des RG, la CCEE n’a pas identifié dans 
le dossier de M. BARREAU Hugues de possibilité de V.A.E et lui demande d’entrer en 
formation EF1 ou de se présenter au BEES1. 

• DUPUIS Cédric ���� «L. CANTELEU MAROMME»  
Après étude de son dossier et en référence à l’Art 54 D. des RG, la CCEE demande à la 
direction des Formations de proposer un Plan de Formation à M. DUPUIS Cédric, concernant 
son EF1 et son EF2 en vue de préparer le diplôme CFCP. 

• GOSSELIN Gilles ���� « ST-NAZAIRE VB » 
Après étude de son dossier et en référence à l’Art 54 D. des RG, en formation DEPVB, la CCEE 
donne à M. GOSSELIN Gilles l’autorisation provisoire d’être entraîneur officiel du Centre de 
Formation en cours de création. 

• JOVIC  Boro  ���� «JSA BORDEAUX»  
Après étude de son dossier de V.A.E et en référence à l’Art 54 D. des RG, la CCEE valide le 
diplôme EF2 de M. JOVIC Boro. 

5.- PLANS DE FORMATION 

La CCEE a pris acte des accords dûment signés des plans de formation envoyés au mois de mai 
2009 pour les entraîneurs ci-dessous : 

Validation EF2 VC HARNES  CHIKOUCHE Rachid 

6.- ENTRAINEURS DEVANT RENDRE LE RAPPORT DE STAGE AFIN D’EVITER LES 
PENALITES 2008/2009 A LEUR CLUB -  

NOMS  Prénoms RAPPORTS CONCERNES AVANT  FIN 

BARBOT  Emmanuel EF1 Septembre 2009 

BERRIRI  Mehrez EF1 Décembre 2009 

GALLON  Gilles EF1 Décembre 2009 

GODEC  Glenn EF1 Septembre 2009 

KORKEAKOSKI  Gaël EF1 Décembre 2009 

LAURENT  Sophie EF1 Décembre 2009 

MARECHAL  Emilie EF1 Décembre 2009 

OUKARACHE  Wafa EF1 Décembre 2009 



 

Date de rédaction : 10/07/2009 
Date d’approbation : Bureau Exécutif N°2 du 29/08/2009  

Date de diffusion : 31/08/2009 
Auteur : Frédéric TROUVE 

 

4 

PETERS  Benjamin EF1 Décembre 2009 

RIBET  Romuald EF1 Décembre 2009 

HAUSWALD  Cédric EF2 Juillet 2010 

LEFEBVRE  Philippe EF2 Février 2010 

MATTEI  Nicolas EF2 Décembre 2009 

7.- CLUBS PENALISES POUR LA SAISON 2008/2009 

PRO B   

NICE VOLLEY-BALL BARIC Léonard  

 2 MA   

ASNIERES VOLLEY 92 ZORGUI Kherdine  DEPREZ Stéphane 

SMOC ST-JEAN DE BRAYE RIVIERE Frédéric   

AMIENS METROPOLE VOLLEY NOUAOUR Ali  

C.P.B. RENNES MARTIN Loïc QUEMENER Marc 

 2 MB   

VC BELLAING ELITE/PORTE HAINAUT BOUDART Paul  

CHAVILLE-SEVRES VB ZERAH Raphaël AKRI Jérémy 

3MC   

ASPTT STRASBOURG NAAS Medy  
ISSY LES MOULINEAUX VB AIT KAKI Abdelhafid  

COLMARIENNE VB SANS NOM   

3MD   

CLUB OMNISPORT ST-DIZIER BAILLY Philippe  

3MF   

VIE AU GRAND AIR DE ST-MAUR LE CHASTELAIN Eric GARNIER Mikaël 

3MG   

CERCLE JULES FERRY FLEURY GUY Pascal  

3MH   

JEANNE D'ARC DE BRUZ GODEC Glenn PAIRIN François 

2FA   

VINCENNES VC VERCRUYSSE Thierry  

2FB   

VGA ST-MAUR PESEUX Julien SOMCHAYNUK Samah 

3FA   

LE CRES VB TIRAT Bernard   

3FB   

AS SPORTIVE DARDILLOISE ANDRADE Ariane  
AUBAGNE VB GRAVELEAU Thomas ALEMAN Antoine 

AVIGNON VB LE MEUR Sébastien  

3FD   

VBC LAFEROIS CYRULIK Gaëtan  
DIJON TALANT VB BRESSANT  Céline  

3FE    

AM. LAIQUE CANTELEU MAROMME VB VAVREK Suzanna BOURBON Marine CES Stanley 

3FF  

SPORTING CLUB COUTANCAIS RAYNAL Thierrry 

ELAN SPORTIF CARPIQUET PERRIN Arnaud DUPUIS Sébastien 

JOUE VB AMINE Youssouf  

3FG   
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7.- DIPLOMES ACCORDES –  

POUR OBTENIR LES DIPLOMES LES ENTRAINEURS DOIVENT ETRE LICENCIES FFVB DANS 
LA SAISON. 

Diplômes EF1 

   
� BOTEL  Ludovic � 27/06/2009 
� DELABALLE Grégory � 30/06/2009 
� HINSINGER  Brice � 23/06/2009 
� LEGRAND Olivier � 29/06/2009 
� MARTIN  Eric � 29/06/2009 
� ROMEO  Edouard � 30/06/2009 
� ULIVIERI  Christophe � 23/06/2009 

 

Diplômes EF2 

� HEURTEBIZE  Eric � 02/07/2009 
� JOVIC  Boro � 10/07/2009 
� PERRIN Ivan � 02/07/2009 
� RAMON  Stéphane � 02/07/2009 
� URNAUT Mathias � 02/07/2009 
�    

 

Diplômes DEPVB 

� CHAMBERTIN Laurent � 25/06/2009 
� JOSSERAND Arnaud � 25/06/2009 
� GUERIN  Frédéric � 25/06/2009 

 
 

8.- DIPLOMES D’ETAT  

Diplômes BEES1 validés par le MJS 

� ALBERS  Marc � 15/05/2009 

� AMSELLEM  Benjamin � 28/05/2009 

� AUDOYNAUD  Madeline � 15/05/2009 

� BLOT  Tristan � 23/04/2009 

� BLOTTIEAU  Thomas � 15/05/2009 

� BOGATAY  Pierre � 28/05/2009 

� CHARAUD  Pascal � 23/04/2009 

� EVAIN  Maxime � 15/05/2009 

� EYANGO  Aimé � 28/05/2009 

� FOURNIER  Sébastien � 28/05/2009 

� FRADIN  David � 23/04/2009 

� HAGNERE J. Emmanuel � 15/05/2009 

� HARNEQUAUX Loïc � 15/05/2009 
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� JEDAT  Emilie  � 15/05/2009 

� JOUSSET  Fabien � 23/04/2009 

� KICIAK  Philippe � 28/05/2009 

� KILAMA Maina � 28/05/2009 

� LAIB  Samir � 28/05/2009 

� LAUNEAU  Olivier � 23/04/2009 

� MOULINIER  Hugo � 23/04/2009 

� PINTO  Valérie � 28/05/2009 

� PITOU  Romain � 23/04/2009 

� POMYKALA  J. Philippe � 23/04/2009 

� RICHARD  Damien � 23/04/2009 

• SANCHEZ  Cyrille � 28/05/2009 

� STEVENS  Benoît � 15/05/2009 

� SZEWCZYK  Séverine � 15/05/2009 

� THIMALON  Rony � 23/04/2009 

� TILLIE  Kévin � 23/04/2009 

� TONEMASSA  Francis � 15/05/2009 

� WEICK  Cyril � 23/04/2009 

� WOJCIK  Gaëtan � 23/04/2009 

 
 

Diplômes BEES1 accordés par V.A.E. MJS 

� ROGER STRIMBEI Cosmina Béatrice � 28/05/2009 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président        Le Secrétaire de Séance 
Frédéric TROUVE       Jean MARTIN 

 
 
 
 
 
 

DESTINATAIRES : 

Ligues Régionales Métropolitaines et d’Outre-Mer/Comités Départementaux/ 
Membres du Comité Directeur Fédéral/Membres des Commissions Centrales/ 
Direction Technique Nationale/Autre diffusion 

 


